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DES SERVICES INCLUS

Pour faciliter le quotidien de tous :

•Réseaux de soins

•Des réductions pour vos lunettes et audioprothèses grâce à nos réseaux d’opticiens et 

audioprothésistes partenaires.

•L’assistance : aide à domicile, prestations en cas d’immobilisation ou de maladie

•Téléconsultations avec la plateforme e-santé MAIIA : prise de rendez-vous avec vos praticiens ou 

téléconsultations 7j/7 et 24h/24, 

•Deuxième avis.fr est un service dédié au patient

et à son médecin pour permettre à tous d’accéder à un haut niveau d’expertise médicale en cas 

de situation médicale complexe. 

•Le fonds d’action sociale : les membres participants peuvent bénéficier du service des aides 

exceptionnelles pour le financement des frais de santé. En cas de situation de handicap ou de 

dépendance, ces aides peuvent également intervenir pour l’aménagement d’un domicile, d’un 

véhicule ou d’appareillage lié au handicap. Des aides exceptionnelles peuvent également être 

octroyées à la suite de catastrophes naturelles.

•Le service innovant Vivoptim pour permettre à chacun de prendre en main sa santé et d’agir 

au quotidien pour la préserver.



COMMENT ADHÉRER ?

L’adhésion peut se faire par retour d’un bulletin 

d’adhésion papier ou par adhésion en ligne, simple, 

sécurisée et plus rapide. Un lien internet dédié aux 

adhésions en ligne de votre collectivité est fourni. Il suffit 

de s’y connecter, renseigner ses informations 

personnelles et signer électroniquement.

QUELS JUSTIFICATIFS POUR 
ADHÉRER ?

Justificatifs à fournir annuellement pour les bénéficiaires 

(liste non exhaustive) : 

• Pour les enfants, une copie de l’attestation 

d’ouverture de droits auprès d’un régime de Sécurité 

Sociale et/ou une copie de l’avis d’imposition du 

membre participant

• Pour les enfants étudiants, un certificat de scolarité 

avec mention de leur appartenance au régime de la 

Sécurité Sociale

• Pour les enfants sous contrat d’apprentissage, une 

copie de ce contrat

• Pour le conjoint, une copie de l’attestation 

d’ouverture de droits auprès d’un régime de Sécurité 

Sociale

• Pour le partenaire au titre d’un pacs, une copie de 

l’attestation du PACS établie par le greffe du tribunal 

d’instance ainsi qu’une copie de l’attestation 

d’ouverture de droits auprès d’un régime de Sécurité 

Sociale

• Pour le concubin, une attestation sur l’honneur de 

concubinage, une facture aux deux noms ou deux 

factures à chacun des noms à la même adresse, ainsi  

qu’une copie de l’attestation d’ouverture de droits 

auprès d’un régime de Sécurité Sociale

• Pour les enfants invalides, une copie de la décision de 

la Sécurité Sociale ou du justificatif de l’Allocation 

Adulte Handicapé ou de la carte mobilité inclusion

POURQUOI CHOISIR 
LA CONVENTION 
DE PARTICIPATION 
SANTÉ MNT ?

Les frais de santé peuvent peser lourdement 

sur votre budget et parfois vous amener à faire 

des choix difficiles, notamment en matière de 

soins dentaires, d’optique ou de frais 

chirurgicaux. Pour y répondre votre collectivité 

vous propose une convention de participation 

Mutuelle comprenant trois formules de santé 

spécialement conçues et négociées 

collectivement pour offrir le meilleur rapport 

qualité-prix.

Cette convention de participation est en 

vigueur à partir du 1er janvier 2026. 

La convention négociée par le centre de gestion 

du Cantal vous permet de bénéficier non 

seulement d’une protection étendue, mais 

aussi de cotisations maîtrisées dans le temps.

Depuis 60 ans la MNT s’engage pour la 

protection sociale, la santé et le mieux-être au 

travail des agents territoriaux. Elle a à cœur de 

vous protéger au mieux avec une 

complémentaire santé spécifiquement pensée 

pour vous. 

QUI PEUT ADHÉRER ?
Peuvent adhérer au titre de la présente convention de

participation proposée par le CDG15 :

• Les fonctionnaires affiliés à la CNRACL ou détachés

• Les fonctionnaires et les agents affiliés à l’IRCANTEC, de

droit public et de droit privé

• Les agents mis à disposition de la collectivité adhérente

si la collectivité dont ils dépendent l’autorise

• Les agents à la retraite pour leur dernière collectivité

d’emploi

• Leurs ayants droit tels que définis dans la notice du

contrat :

Le conjoint non séparé de corps, la personne liée par un

pacs, le concubin

L’enfant du bénéficiaire ou de son conjoint, concubin,

personne liée par un pacs, âgé de moins de 28 ans s’ils

vivent au foyer et dans les conditions suivantes :

✓ Etudiants affiliés au régime de la sécurité 
sociale des étudiants

✓ Etudiants de l’enseignement secondaire ou 
supérieur sous conditions

✓ En formation par alternance sous conditions
✓ Les handicapés percevant les allocations 

prévues par la loi du 30 juin 1975 relative aux 
personnes handicapées.

LES CONDITIONS D’ADHÉSION

• Pas de limite d’âge

• Pas de questionnaire médical

• Pas de délai de carence

• Pour adhérer au contrat collectif du CDG15, l’agent doit dénoncer son contrat santé actuel, la
résiliation infra annuelle permet aujourd’hui une résiliation de son contrat à tout moment après un
an d’ancienneté.

• Pour les agents à la retraite, l’adhésion est possible sans condition, dès lors que la dernière
collectivité du retraité, est souscriptrice de la convention.



Renseignez-vous auprès de votre collectivité pour connaitre le montant de la participation employeur.

La participation de l’employeur est à déduire des montants indiqués ci-dessous.

QUELLES SONT LES GARANTIES PROPOSÉES ?

PMSS : plafond mensuel de la sécurité sociale, en vigueur au jour de l’émission de la cotisation.
Sa valeur est fixée par décret tous les ans au 1er janvier. 
Valeur au 1/01/2025 : 3925 €.

TARIFS 2026 FORMULE
BASIQUE N1

FORMULE 
ESSENTIELLE N2

FORMULE 
RENFORCEE N3

ACTIF - ISOLE 0,99% 1,48% 1,93%

ACTIF - DUO
(Couple ou adulte + enfant)

1,79% 2,71% 3,54%

ACTIF - FAMILLE 
(Plus de 2 personnes)

2,51% 3,62% 5,05%

RETRAITE - ADULTE 1,79% 2,69% 3,50%

RETRAITE - ENFANT 0,55% 0,87% 1,10%

Vous pourrez choisir parmi trois formules progressives celle qui correspond le mieux à vos besoins. 

Chacune des formules santé MNT intègre le dispositif 100 % Santé, qui garantie une prise en charge optimale 

sans reste à charge en optique, dentaire et audio-prothèses.

En cours de convention, chaque agent peut choisir de changer de formule de garantie. A réception de la 

demande, le changement sera effectif dans le mois qui suit la demande, si celle-ci est réalisée avant le 15 du 

mois, et le mois d’après si elle est réalisée après le 15 du mois. 

Cette prise d’effet peut se faire à tout moment de l’année, après la 1ère année de souscription. La 

modification est limitée à une fois par an sauf en cas de changement de situation familiale : mariage, pacs, 

concubinage, divorce, séparation, naissance et décès.

QUELS SONT LES TARIFS MENSUELS PROPOSÉS ?

VOS AVANTAGES
ADHÉRENTS

•Vous n’avez pas d’avance de frais grâce au tiers 

payant auprès d’un large panel de professionnels 

de santé 

•Un espace adhérent en ligne pour déposer et 

suivre vos demandes de remboursements, 

consulter et télécharger vos documents, 

modifier vos informations personnelles, accéder 

à des services santé…

•Des conseillers de proximité, disponibles en 

agence ou par téléphone, pour vous aiguiller à 

tout moment. 

•Vous pouvez également réaliser des bilans 

réguliers pour s’assurer que vous êtes 

correctement protégé.

COTISATIONS

•La formule retenue par l’adhérent s’appliquera 

à l’ensemble des ayants droit 

•Toute sortie de bénéficiaire du contrat est 

définitive



LES GARANTIES
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